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deux premières offrant un programme de base de six ans, la 3e comprenant les
7e, 8e et 9e années; et la 4e, qui se place au niveau secondaire, comprenant
les 10e, 1le et 12e années.

Les enfants sont tenus de fréquenter l'école de 7 à 16 ans ou jusqu
la 8e année, selon celle de ces étapes qui précède lPautre, et l'enseignemen
public est gratuit jusqu'à l'âge de 21 ans. Les écoles publiques sont non
confessionnelles et les exercices religieux n'y sont pas obligatoires. Le
régime permet de fonder des écoles séparées dans les régions où les enfants


